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ARTICLE 12

À l’alinéa 1, après l’année :

« 2030, »,

insérer les mots :

« s’inscrit dans une démarche intégrant les objectifs de durabilité des projets, l’adaptation des 
stations et villages de montagne au changement climatique ainsi que l’appréciation de leur impact 
sur la vie quotidienne et leur utilité au-delà de la tenue des Jeux et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés, qui constitue une partie de notre 
amendement de rédaction globale, élargit le périmètre de la participation du public afin que celle-ci 
prenne explicitement en compte la soutenabilité environnementale des projets, l’adaptation des 
stations et villages au changement climatique, et les effets à long terme sur la vie quotidienne des 
habitants. 

Il s’agit de garantir que les contributions du public puissent éclairer non seulement l’organisation 
des Jeux, mais aussi la pertinence et l’utilité des aménagements au-delà de l’événement.


